
CONVENTION

ARTIcLE 21.

Conditions d'approbation.
1.-Pour devenir exécutoires, les
(a) l'unanimité des suffrages, s'il

lification des dispositions des TitreE
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ion de nouvelles dispositions ou
rticles 33 à 37, 54 à 59, 61 à 63, 65
tocole final et des articles 101, 105
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les concernent.

modifications apportées à la Convention, aux Arrangements <
etes sont consacrées par une déclaration diplomatique que le Gou
Suisse est chargé d'établir et de transmettre, à la demande du I

ýrnements des Pays contractants.
modifications apportées aux Règlements et à leurs Protocoles

es aux Administrations par le Bureau international. Il en est de


